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PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL d’AUBURE 
Séance ordinaire du 11 décembre 2023 

 
Sous la présidence de Madame GAY Marie-Paule, Maire 
 
Date de convocation : 6 décembre 2023 
 
PRESENTS : BUFFLER Bénédict, GAY Marie Paule, GERARD Christian, JUNG DUHAIL Elisa, KLETTY 
Christian, LAURENT Thierry, RAFFALLI Lionel, REGNIER Julien, SCHALL Alain. 
 
ABSENTS EXCUSES : PLESSY Pauline 
 
Secrétaire de séance : RAFFALLI Lionel 
 
PROCURATIONS : JUNG DUHAIL Elisa 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 26 octobre 2023 
2. Informations, comptes rendus de réunions et commissions 
3. Travaux de rénovation du toit de la mairie 
4. Travaux de rénovation de l’ancien presbytère 
5. Projet de radio-relève des compteurs d’eau 
6. Composition Conférence de Gouvernance RGE 
7. Nomination d’un élu référent ADEME 
8. Cadeau de Noël aux écoliers 
9. Cartes cadeau au personnel communal 
10. Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
11. Remboursement de frais à des élus 
12. Divers 

 
 
1° Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 26 octobre 2023 
 
Le compte-rendu du 26 octobre 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2° Informations, comptes rendus de réunions et commissions 
 
- Conseil Municipal des jeunes 
 

Le Conseil Municipal des jeunes s’est réuni le samedi 9 décembre 2023. 
 
Mme le Maire a fait une présentation sur les fonctions communales, le cycle de l’eau et le 
fonctionnement de la Communauté de Communes. 
 



89 
 

Le Conseil des jeunes a été invité à faire une présentation à l’occasion de la cérémonie des voeux du 
Maire le samedi 6 janvier 2024. 
 
Les jeunes élus souhaitent se réunir en Conseil une fois par mois. 
La prochaine séance a été fixée au 5 janvier 2024. 
 
 

- SCOT 
 
Le Comité Syndical du SCOT s’est réuni le 29 novembre 2023. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune serait à faire évoluer mais l’échéance est encore, à 
ce jour, à définir. 
 
Lors du RDV élus SCoT du 29 septembre, le bureau d’études « Villes Vivantes » a présenté son 
dispositif d’accompagnement des collectivités porteuses de projet qui réfléchissent sur l’évolution de 
leur patrimoine immobilier. Une équipe pluridisciplinaire apporte des conseils afin de les aider à mûrir 
leur projet. 
 
L’accompagnement consiste entre-autre : 
- A réaliser des vérifications réglementaires (règlements d’urbanisme et servitudes notamment) 
- A étudier les contraintes techniques de construction/rénovation/transformation 
- A esquisser des solutions architecturales 
- A établir des montages financiers et des plannings de réalisation 
- A faciliter et accompagner les démarches d’autorisation avec les différents partenaires, et 
notamment avec les architectes des bâtiments de France 
 
La force du bureau d’études est de pouvoir mettre à disposition l’ensemble de ces compétences. 
 
Afin d’étudier la mise en place de ce type d’accompagnement sur le territoire Montagne Vignoble et 
Ried, d’identifier les gisements, les volumes, et les caractéristiques des futurs logements à produire, 
« Villes Vivantes » propose la réalisation d’une étude pré opérationnelle. 
 
Celle-ci prévoit plusieurs analyses, dont notamment : 
- Analyse morphologique des parcelles, 
- Analyse de la structure des propriétés 
- Analyse de la production de logements passée 
- Evaluation du gisement de densification douce à l’échelle de chaque unité foncière 
 
Les résultats de l’étude, ainsi que la démarche d’accompagnement que « Villes Vivantes » proposera 
pour le territoire MVR, feront l’objet d’une présentation en Comité Syndical. 
 

 
- Commission communale Environnement 
 

Actualité de la Commission communale Environnement : 
 

➢ Participation à l’Assemblée Générale du PNRBV où une présentation du marché économique 
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et sociétal à été réalisée par FIBOIS et où l’ONF a dressé un état des lieux sur le dépérissement 
important des forêts publiques et privées. 

➢ Fleurissement 2024, suivi de la préparation saisonnière 
➢ Chasse, clôture des baux 2024/2033 

 
 

- Commission communale Communication 
 

Lors de sa dernière réunion, la Commission communale Communication a fait un point sur la 
préparation du bulletin communal « Potins 2023 ». 
Il ne manque que 2 articles sur les associations locales. 
En attente des articles à boucler avant Noël. 
 
La maquette des cartes de vœux de l’équipe municipale a été finalisée et imprimée. La distribution 
aux habitants est programmée. 
 
 

- Commission Environnement CCPR 
 
Les 3 communes pilotes ont présentés un retour d’expérience sur la mise en place de la collecte des 
biodéchets.  
A ce jour, environ 45% des bio-seaux ont été distribués. 
Le coût estimé du ramassage est à peu près identique à celui des ordures ménagères, soit environ 
200 € par tournée de collecte. 
 
Il est à noter qu’à compter du 1er juillet 2024, le ramassage des ordures ménagères sera réalisé toutes 
les 2 semaines contre une fois par semaine actuellement. 
 
 

- Commission Communication CCPR 
 

La réunion de la Commission Communication de la CCPR a été reportée début 2024. 
 
 

- Travaux et dossiers de subvention 
 
Les rideaux du préau ont été remplacés par Mrs Jean-François PARMENTIER et Christian GERARD. 
 
Le projet d’aménagement sur la place route de Ribeauvillé s’est vu attribué une subvention de 21 000 € 
soit 49.50% dans le cadre du programme « 5 000 terrains de sport ».  
Une demande de co-financement va être déposée en Préfecture au titre de la DETR 2024 en 
complément. 
 
Les travaux de l’aire de jeu sont terminés. Les versements de subventions accordées par la Région Grand 
Est et la Collectivité européenne d’Alsace sont en cours. 
Compte tenu de la météo pluvieuse et des travaux de terrassement, l’aire de jeux ne sera totalement 
réouverte qu’au printemps 2024 afin de laisser au terrain le temps d’absorber l’eau et de reconstituer la 
couverture herbeuse sur les parties délimitées. 



91 
 

 
Les dossiers de subventions déposées à l’Agence de l’Eau Rhin Meuse pour le réservoir de la Renardière 
et la radio-relève des compteurs d’eau sont encore en cours d’instruction. La décision, qui devait être 
prise en ce mois de décembre par la direction des aides et de l’action territoriale, a été remise au mois de 
janvier 2024. 
La CeA va être sollicitée pour un co-financement du projet de radio-relève dans le cadre du dispositif 
« Fonds Communal Alsace ». 
 
 
- Succession de feue Mme Hélène VILMAIN 
 
Mme le Maire informe les membres de l’assemblée que feue Mme Hélène VILMAIN avait souscrit un 
contrat d’assurance vie dont elle a désigné la commune d’Aubure parmi les bénéficiaires. 
Les fonds versés au profit de la collectivité s’élèvent à 54 432.16 €. 
 
 
- Achat d’une parcelle forestière 
 
Mme le Maire rappelle la décision du conseil municipal du 26 octobre 2023 d’acquérir une parcelle 
forestière, section 5 n°18, de 49.22 ares. Le propriétaire de cette parcelle étant récemment décédé, Me 
GUYOT, notaire en charge du dossier, a informé la commune que la vente de la parcelle ne pourra être 
réalisée qu’après la succession. 
 
 
- Virement de crédit n°1 - Budget 10100 
 
Mme le Maire informe l’assemblée qu’elle a procédé à un virement de crédit dans le cadre de la fongibilité 
sur le budget 101000 (budget principal). La somme de 700,00 € a été transférée du compte 622 
(Rémunération d’intermédiaires et honoraires) au compte 7392221 (Fonds de péréquation des 
ressources intercommunales) pour couvrir le prélèvement FPIC 2023. En effet, le montant définitif est 
de 10 391,00 € cette année contre 9 635,00 € en 2022. 
 
 
- Affaires de personnel 
 
Mme le Maire informe les membres du Conseil Municipal de l’absence de Mme Karine KINDERSTUTH, 
secrétaire de mairie, depuis le 20 novembre 2023. 
Mme Nancie GERARD assure la suppléance pendant son absence. 
Afin de soulager Mme GERARD de la surcharge de travail, la municipalité a embauché Mme Marine 
PAILLER, en qualité d’adjoint administratif, par le biais d’une mise à disposition de personnel du Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin pour la période du 4 au 31 décembre 2023 
à raison de 15h00 par semaine. 
 
 
3° Travaux de rénovation du toit de la mairie 

 
Mme le Maire rappelle la délibération du 11 mai 2021 décrivant les travaux prévisionnels 2022 d’une 
réfection complète de la toiture avec une solution de couverture avec isolation de type laine de bois. 
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Le financement prévisionnel de l’opération avait été chiffré à 102 031 € HT (devis de l’entreprise 
SCHOENENBERGER du 26/01/2021). 
 
Les travaux de toiture n’ayant pu être réalisés en 2022, Mme le Maire souhaiterait les reprogrammer en 
2024. Le coût des matériaux ayant subi une hausse de prix ces deux dernières années, le montant 
prévisionnel des travaux devra être réévalué de 20% soit environ 122 500 € HT. 

 
Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré : 
 
- D’approuver l’opération ; 
- D’autoriser Mme le Maire à inscrire les crédits au Budget Primitif 2024 ; 
- De charger Mme le maire de solliciter une subvention au titre de la dotation d’équipement des 

territoires ruraux (DETR) pour l’année 2024, ainsi que toute autre aide financière possible. 
 

 
4° Travaux de rénovation de l’ancien presbytère 
 
Mme le Maire dresse un état des lieux de travaux à réaliser sur le bâtiment de l’ancien presbytère situé 4 
chemin de l’école : 
- Réfection de la toiture 
- Changement des menuiseries (fenêtres au RDC et ensemble des volets du bâtiment) 
- Pose de panneaux photovoltaïques sur le toit 
 
Mr REGNIER Julien présente une estimation du coût de ce projet de rénovation du bâtiment. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 130 000 € HT répartis comme suit : 
- Toiture : 70 000 € HT 
- Menuiseries : 40 000 € HT 
- Panneaux : 20 000 € HT 
 
Ces coûts seront confirmés à réception des devis des entreprises consultées. 
 
Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré : 
- D’autoriser Mme le Maire à inscrire les crédits nécessaires au Budget Primitif 2024 ; 
- Charge Mme le Maire de solliciter une aide financière à la Collectivité européenne d’Alsace dans le 

cadre du dispositif « Fonds Communal Alsace », ainsi que tout autre organisme pour un co-
financement de(s) opération(s). 

 
 
5° Projet de radio-relève des compteurs d’eau 
 
Dans le cadre d’un plan global d’économie et de sécurisation de la ressource en eau potable, la commune 
a pour projet la mise en œuvre d’un pilotage domiciliaire des consommations d’eau permettant un suivi 
régulier afin de prévenir et d’alerter en cas de consommation anormale et d’intervenir dans les meilleurs 
délais à la détection d’une fuite d’eau. 
 
Cette opération consiste à mettre en place des compteurs radio-détectables chez tous les abonnés au 
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service d’eau et d’assainissement afin de réaliser des tournées régulières de relevés de consommation 
d’eau pour assurer la surveillance. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 50 650.25 € HT dont 46 495.25 € HT pour le remplacement 
des compteurs et 4155.00 € HT pour l’acquisition de l’application logicielle. 
 
Une demande d’aide financière a déjà été sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 
 
Un co-financement serait possible par la CeA dans le cadre du dispositif « Fonds Communal Alsace ». 
 
Le Conseil Municipal décide d’autoriser Mme le Maire à solliciter l’aide « Fonds Communal Alsace » de la 
Collectivité européenne d’Alsace pour soutenir ce projet. 
 
 
6° Composition Conférence de Gouvernance RGE 
 
Note explicative 
La loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation 
des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux a remplacé la Conférence des SCoT par une « 
Conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols ». 
La loi en encadre la constitution, et permet aux Régions de la modifier, suivant un protocole de 
consultation définit. La Région Grand Est a ainsi consulté l’ensemble des EPCI et communes compétents 
en matière d’urbanisme. Les évolutions proposées pour la composition de cette Conférence sont les 
suivantes :   
- Evolution du nombre de SCoT représentés : de 5 à 10 SCoT 
- Ajout de structures impliquées dans l’aménagement du territoire et l’élaboration des 
documents d’urbanisme : agences de l’eau (2 représentants), Pacs naturels Régionaux (1 représentant), 
Chambres consulaires (1 représentant de la Chambre Régionale du Commerce et de l’Industrie, 1 
représentant de la Chambre Régionale d’Agriculture, 1 représentant de la Chambre Régionale des Métiers 
et de l’Artisanat) 
La Conférence régionale de gouvernance en Grand Est serait ainsi composée de 64 membres. 
 
Tirant enseignement du bon fonctionnement de la Conférence des SCoT en Grand Est mobilisée pour se 
constituer comme force de proposition aux côtés de la Région et relai des observations des communes 
& EPCI dans le cadre de l’application de la loi Climat et Résilience, et considérant le rôle des SCoT dans la 
déclinaison des objectifs ZAN au sein des documents de planification, la représentation des 36 SCoT du 
Grand Est mérite d’être doublée comme le propose la Région. 
L’InterSCoT Grand Est se tient par ailleurs prêt à poursuivre les travaux menés en Conférence des SCoT 
en Grand Est, ayant abouti à des contributions concrètes et des modalités de territorialisation 
globalement partagées avant la promulgation de la loi du 20 juillet 2023. La poursuite et le renforcement 
du travail partenarial entre la Région et les SCoT du Grand Est permettra de formuler des modalités de 
déclinaison communes autour de la trajectoire vers le zéro artificialisation nette en 2050 et plus 
globalement autour des démarches d’économie de ressources. 
 
La sollicitation de la Région présente également une proposition de liste nominative des structures 
membres de la Conférence, à savoir : 
• 15 représentants de la Région ; 
• 10 représentants des structures porteuses d’un schéma de Schéma de Cohérence 
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Territoriale (SCoT) : 
Les SCoT de l’Agglomération Messine, de la Région de Strasbourg, des Vosges Centrales, des Territoires 
de l’Aube, du Pays Barrois, de la Multipôle Nancy Sud Lorraine, de l’Arrondissement de Sarrebourg, du 
Pays de Langres, Rhin Vignoble Grand Ballon, d’Epernay et sa Région 
 
• 15 représentants des EPCI compétents en matière de documents d’urbanisme, dont un 
représentant par département et un minimum de trois représentants des territoires non couverts par 
des SCoT : 
Communauté de communes Ardennes Thiérache, Communauté de communes du Pays Rethélois, 
Communauté de communes du Pays d’Othe, Communauté urbaine du Grand Reims, Communauté 
d’agglomération de Chaumont, Communauté de communes du Bassin de Pompey, Métropole du Grand 
Nancy, Communauté d’agglomération du Grand Verdun, Communauté de communes de l’Aire à 
l’Argonne, Eurométropole de Metz, Communauté de communes de Hanau la Petite Pierre, 
Eurométropole de Strasbourg, Communauté d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération, 
Communauté de communes de l’Ouest Vosgien, Communauté d’agglomération de Saint-Dié-des-
Vosges 
 
• 5 représentants des communes non couvertes par un document d’urbanisme : 
Commune d’Andolsheim (68), Commune de Ville-sur-Arce (10), Commune de Sainte-Barbe (88) 
 
• 7 représentants des communes avec document d’urbanisme : 
Commune de Sierentz (68), Commune de Saint-Pouange (10), Commune de Thaon-les-Vosges (88) 
 
• 1 représentant de chaque département siégeant à titre consultatif ; 
 
• 5 représentants de l’Etat ; 
 
• 2 représentants des agences de l’eau : Agence de l’Eau Rhin-Meuse, Agence de l’Eau 
Seine-Normandie 
 
• 1 représentant des Parcs Naturels Régionaux : Parc Naturel Régional de la Montagne de 
Reims 
 
• 1 représentant de la Chambre Régionale du Commerce et de l’industrie ; 
 
• 1 représentant de la Chambre Régionale d’Agriculture ; 
 
• 1 représentant de la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat. 
   
 
Cette liste tient compte de la diversité des situations tant en matière de représentativité géographique à 
l’échelle du Grand Est que des caractéristiques des territoires, et de l’expérience en matière de 
planification. 
La loi du 23 juillet 2023 impose un avis conforme des EPCI et communes sollicitées dans un délai de 6 
mois suivant la promulgation de la loi soit avant le 20 janvier 2024. 
 
Vu la note explicative de synthèse, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L1111-9-2,  
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Vu la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux, et notamment son article 2, 
Vu la proposition de composition de la conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction 
de l’artificialisation des sols, transmise par courrier de M. le Président du conseil régional de la Région 
Grand Est,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- Décide d’émettre un avis favorable sur la composition de la Conférence régionale de 
gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols telle que proposée par la Région 
Grand Est. 
- Demande de prévoir la possibilité de suppléances, en cas d’indisponibilité du 
représentant ciblé dans la composition par collèges.  

 
 
7° Nomination d’un élu référent ADEME 
 
L'ADEME a lancé le réseau d’élus référents Transition écologique et énergétique, avec le soutien de nos 
deux ministères de tutelle de la Transition écologique et de l’Energie. 
 
Sur la base d’un engagement moral, l’élu référent participera à un cursus (entièrement gratuit) pour 
décrypter la complexité de la Transition Ecologique (TE). 
 
Avec les meilleurs experts de niveau national, les sessions (1 jour par an en présentiel ou visio et 2h tous 
les trois mois en visio) proposeront à la fois des présentations des concepts clefs de la TE mais aussi la 
façon dont, concrètement, ils s’appliquent dans le cadre du territoire, à l’échelle de la commune ou de 
l’EPCI.  
L’idée est aussi de donner des repères sur les acteurs, les schémas, les dispositifs d’aides existants. 
 
L’objectif est de développer, par région, une communauté d’élus référents dans chaque commune et 
chaque EPCI de France qui le souhaiteront, à la fois pour partager l’expertise de l’ADEME mais aussi pour 
être en prise directe avec les remontées du terrain.  
  
 Ce réseau, baptisé « Elus pour Agir », est constitué nécessairement d’élus qui disposent d’un peu de 
temps (typiquement 1 ou 2 par conseil municipal).  
Il permettra à chaque membre de cette communauté de développer sa compréhension de la TE et d’y 
voir plus clair pour éclairer et enrichir nos débats et nos réflexions.   
 
Le Conseil Municipal décide de désigner Mr LAURENT Thierry élu référent et charge l’élu désigné de son 
inscription à l’ADEME (elu-referent.ademe.fr) 
.   
 
8° Cadeau de Noël aux écoliers 
 
Madame le Maire fait part du souhait de la directrice d’école d’offrir un livre à chaque enfant en guise de 
cadeau de Noël et présente un devis pour l’achat de 17 ouvrages à l’Espace Culturel Leclerc de Logelbach 
dont le montant s’élève à 237.25 € soit 13.96 € par écolier. 
 
Le conseil municipal décide la prise en charge par la commune de cet achat, soit 237.25 €, et charge Mme 
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le maire du règlement de la facture. 
 
 
9° Cartes cadeau au personnel communal 
 
Madame le Maire rappelle que la commune offre des cartes cadeaux pour le noël du personnel 
communal. 
Les crédits sont inscrits au compte 623. 
 
Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré, de voter la somme de 510 € pour l’achat de cartes 
cadeaux pour 6 agents, auprès de Leclerc. 
 
 
10° Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire 
 
Les agents publics bénéficiaires de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire sont : 
- les fonctionnaires territoriaux stagiaires et titulaires à temps complet, à temps non complet et à 
temps partiel, en position d’activité ou en service détaché ; 
- les agents contractuels territoriaux de droit public à temps complet, à temps non complet et à 
temps partiel, régis par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale ; 
- les assistants maternels et assistants familiaux, mentionnés à l'article L. 422-6 du code de l'action 
sociale et des familles. 
 
En revanche, sont exclus du bénéfice de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire : 
- les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur, prévue au I de l'article 1er de la loi n° 
2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat ; 
- les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les 
employeurs publics sont liés par une convention de stage dans les conditions prévues au 2ème alinéa de 
l'article L. 124-1 du code de l'éducation ; 
- les agents contractuels de droit privé, régis par le code du travail (apprentis, contrats aidés, etc…). 
 
Peuvent bénéficier de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire, les agents publics 
bénéficiaires qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 
1) avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou un établissement public 
administratif, mentionné à l'article L. 4 du code général de la fonction publique, à une date d'effet 
antérieure au 1er janvier 2023 ; 
2) être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou un établissement public 
administratif, mentionné à l'article L. 4 du code général de la fonction publique, au 30 juin 2023 ; 
3) avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Les agents publics de l'Etat et hospitaliers détachés au sein d’une collectivité territoriale ou d’un 
établissement public administratif, mentionné à l'article L. 4 du code général de la fonction publique, sont 
éligibles à la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire, en tenant compte de l'ancienneté acquise 
dans l'ensemble de la fonction publique. 
 
La rémunération brute de référence correspond à celle définie à l'article L. 136-1-1 du code de la sécurité 
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sociale, de laquelle sont déduits les éléments suivants de rémunération, versés au titre de la période du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 : 
1) l’indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat, prévue par le décret n° 2008-539 du 
6 juin 2008 relatif à l'instauration d'une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat ; 
2) les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret n° 2019-133 du 25 février 2019 
portant application aux agents publics de la réduction de cotisations salariales et de l'exonération d'impôt 
sur le revenu au titre des rémunérations des heures supplémentaires ou du temps de travail additionnel 
effectif, dans la limite du plafond prévu à l'article 81 quater du code général des impôts. 
 
La prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée par : 
1) la collectivité territoriale ou l'établissement public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 
; 
2) chaque collectivité territoriale ou établissement public administratif, lorsque plusieurs collectivités 
territoriales ou établissements publics administratifs, mentionnés à l'article L. 4 du code général de la 
fonction publique, emploient et rémunèrent l'agent au 30 juin 2023. 
 
Le montant de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est déterminé en application du 
barème suivant : 

 
Rémunération brute perçue au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 
Montant maximum 

de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 €  
et inférieure ou égale à 27 300 € 

700 € 

Supérieure à 27 300 €  
et inférieure ou égale à 29 160 € 

600 € 

Supérieure à 29 160 €  
et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 €  
et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 €  
et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 €  
et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
Le montant de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire, déterminé en application du 
barème, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023. 
 
Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022 au 
30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette 
même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute. 
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la 
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la 
collectivité ou l'établissement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée selon les 
modalités prévues précédemment pour correspondre à une année pleine. 
Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 juin 2023, 
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la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité ou établissement, corrigée selon 
les modalités prévues précédemment pour correspondre à une année pleine. 
 
La prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire peut être versée en une ou plusieurs fractions 
avant le 30 juin 2024. 
 
La prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est cumulable avec toute autre prime et indemnité 
perçue par l'agent, à l'exception de la prime prévue par le décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant 
création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction 
publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
 
Le Conseil Municipal décide, à 9 voix pour et 1 abstention, l'instauration de la prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle forfaitaire, dans les conditions fixées par la présente délibération. 
 
 
11° Remboursement de frais à des élus 
 
Mme PLESSY Pauline, conseillère municipale, a avancé la somme de 22.50 € pour l’achat de carburant 
pour le groupe électrogène dans le cadre des travaux préparatoires à l’installation des nouveaux agrès à 
l’aire de jeux. 
 
Mr LAURENT Thierry, conseiller municipal, a avancé la somme de 49.99 € pour l’achat d’un dictaphone 
pour les comptes rendus de réunions. 
 
Mme JUNG DUHAIL Elisa, conseillère municipale, a avancé la somme de 30.63 € pour l’impression des 
cartes de vœux de l’équipe municipale. 
 
Le conseil municipal décide de rembourser 22.50 € à Mme PLESSY, 49.99 € à Mr LAURENT et 30.63 € à 
Mme JUNG DUHAIL Elisa et charge la maire d’émettre les ordres de paiement. 
 

 
12° Divers 
 
- Avenir du camping municipal 
 
En raison du retrait de la société ONLY CAMP dans son projet de reprise du camping municipal, notifié 
par courrier du 27 septembre 2023, l’assemblée est invitée à entamer une réflexion sur les 
choix/décisions à faire/prendre pour faire revivre le camping. 
 
Le Conseil Municipal reste à ce jour favorable à toute opportunité de réouverture du camping y compris 
par le biais d’une vente des parcelles de terrain. 
 

 
- Organisation de la cérémonie des vœux du Maire 
 
Déroulé : 

➢ Diaporama sur les travaux/réalisations de l’année 2023 
➢ Discours du Maire 
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➢ Présentation des projets 2024 
➢ Intermède musical (Chorale Cœur Altitude) 
➢ Conseil Municipal des jeunes 
➢ Distinction de Mr LAURENT Thierry (Ordre National du Mérite) 
 
La conception du diaporama rétrospectif est confiée à Mr REGINIER Julien. 
La présentation des projets 2024 sera menée par Mr RAFFALLI Lionel. 
Mr BUFFLER Bénédict se voit confier l’organisation de la réception. 

 
 

 
 

Fin de la séance à 18h15  


